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Badia EL AKARI (FNCL)

De: Hanine TAZI

Envoyé: lundi 3 mai 2021 12:32

Objet: FNCL / Douane / Dispositions LF 2021 : Précisions concernant la date d'arrivée et la 

Clause Transitoire

Chers Adhérents, 
 
La publication de la Circulaire ADII du 28 décembre 2020 relative aux dispositions douanières de la 
Loi de Finances 2021, avait suscité interrogations et inquiétudes pour notre profession. 
 
Celles-ci concernaient en particulier la redéfinition de la date d'arrivée des navires, et les conditions 
du bénéfice de la clause transitoire : 
 

- Le principal motif d’inquiétude était relatif à l’adoption de la date d’accostage des navires 
comme date d’arrivée des marchandises, au lieu de la date d’arrivée en rade dans les eaux 
territoriales marocaines, comme c’était le cas jusque-là, au motif de mieux gérer le délai de 
présentation de la Déclaration Sommaire. 

- Le second souci concernait la clause transitoire, pour laquelle nous avions noté la disparition 
du « ou » qui était jusqu’alors présent dans la section III du CDII définissant les différentes 
conditions d’éligibilité, en nous faisant craindre une interprétation rigide des bureaux 
douaniers, qui se baserait sur l’application stricte de la circulaire, en exigeant une application 
cumulative des conditions (voir encadré plus bas). 

À l’approche du 15 mai, marquant la fin de la période de suspension des droits de douane sur le Blé 
Tendre, la FNCL s’est réunie avec les responsables de la douane vendredi dernier à Rabat, en 
présence de l’ONICL, ce qui a permis de lever ces inquiétudes : 
 

- L’adoption de la date d’accostage par la douane comme date d’arrivée du navire sur le 
territoire, n’aura pas d’incidence sur le fait générateur de la fiscalité pour les importateurs.  
Désormais et sauf stipulation contraire, le régime antérieur plus favorable sera 
systématiquement appliqué aux marchandises importées (art. 13 du CDII) 
Les importateurs sont donc bénéficiaires d’office de la Clause Transitoire, qui se base sur la 
date du connaissement.  

- Malgré la disparition du « ou » entre les différentes conditions du bénéfice de la clause 
transitoire, les responsables de la douane nous ont confirmé que les conditions ne sont pas 
cumulatives pour notre profession, et veilleront à sensibiliser l’ensemble des bureaux 
douaniers à ce sujet pour éviter tout excès d’interprétation. 

Afin de garantir les droits des importateurs, la FNCL et l’Administration centrale de la Douane seront 
en contact permanent pour régler toutes difficultés éventuelles d’application de ces mesures. 

Meilleures salutations. 
 

 

Hanine TAZI 

Directeur 

0654 70 70 44  
hanine.tazi@fncl.ma 

www.fncl.ma 
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Envoyé : mardi 29 décembre 2020 11:15 

Objet : FNCL / Douane : Dispositions douanières de la Loi de Finances 2021 

 

Chers Adhérents, 
 
Veuillez trouver ci-joint la Circulaire ADII 6124-210 du 28 décembre 2020, relative aux dispositions 
douanières de la Loi de Finances 2021. 
 
Des modifications importantes ont été apportées par la LF2021 à certaines dispositions, dont la date 
d'arrivée des navires, la clause transitoire : 
 

 
Date d’arrivée = date d’accostage  
 

 
 

 
 

 

Clause transitoire : Conditions du bénéfice 
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Meilleures salutations. 

 

Hanine TAZI 

Directeur 

0654 70 70 44  
hanine.tazi@fncl.ma 

www.fncl.ma 

 

 

 

 


